
530 
organismes 

3 120 
bénévoles 

 + de 

180 400 
personnes aidées 

633,5 M$ 
versés

Remboursements, crédits 
et prestations versés 

294,5 M$ 
au fédéral

339 M$ 
au provincial

Le Service d’aide en impôt – Programme des 
bénévoles vise à aider des personnes à recevoir 
toutes les sommes auxquelles elles ont droit, 
en leur permettant d’obtenir un coup de pouce 
pour remplir leurs déclarations de revenus. 
En effet, des bénévoles de partout au Québec 
sont là pour les soutenir ! 

Recevez les sommes 

auxquelles vous avez droit. 

Une personne bénévole 

vous y aidera.



Pouvez-vous bénéficier du service 
d’aide en impôt ? 
Pour bénéficier du service d’aide en impôt, vous devez 
avoir un revenu modeste et une situation fiscale simple.

Seuils de revenus maximaux suggérés

Une personne seule 35 000 $

Un couple 45 000 $

Chaque personne à charge supplémentaire 2 500 $

Un adulte avec un enfant 45 000 $

Chaque personne à charge supplémentaire  2 500 $

Pour en savoir plus

Pour connaître les endroits où ce service est offert ainsi 
que les horaires, consultez revenuquebec.ca/benevoles.

Vous pouvez également communiquer avec le service 
à la clientèle de l’ARC ou de Revenu Québec aux 
numéros suivants :

ARC : 1 800 959-7383

Revenu Québec : 1 800 267-6299

Voici quelques-uns des avantages  
d’utiliser le service d’aide en impôt :
•	 Vos déclarations seront produites par une personne 

bénévole qui a complété avec succès un processus 
d’inscription et d’approbation rigoureux, qui a reçu 
une formation fiscale de base et qui a été sensibilisée 
à l’importance de sécuriser les informations 
confidentielles.

•	 Des services en ligne seront utilisés pour la production 
de vos déclarations, ce qui permet un traitement efficace 
et optimal même si vous n’avez pas en main l’ensemble 
de vos feuillets et de vos relevés.

•	 Vous éviterez d’avoir à débourser des coûts importants 
auprès d’un ou d’une comptable pour remplir vos 
obligations fiscales .

•	 Vous aurez potentiellement accès à d’autres services 
offerts par l’organisme communautaire qui participe au 
service d’aide en impôt.
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http://revenuquebec.ca/benevoles

